
                                                                   LARN EN CHAMPAGNE 
                             Les 23 / 24 & 25 juin 2023 

 
 

                    BULLETIN D'INSCRIPTION 

Nom et prénom :   
Téléphone :  
Mail :  
Voiture : 

 
PRIX  des 3 JOURS : 
Comprenant : diner et nuit du vendredi avec option activité  
Petit-déjeuner, déjeuner, dîner et nuit du samedi  
Petit-déjeuner et déjeuner du dimanche  
    Pour 2 personnes: 640 € (Participation exceptionnelle de LARN de 60€) 
    Pour 1 personne : 380 € (Participation exceptionnelle de LARN de 60€)               
 
PRIX des 2 JOURS  
Comprenant : petit-déjeuner, déjeuner, diner et nuit  
 Petit-déjeuner et déjeuner du dimanche et activités  
                 Pour 2 personnes : 395 € (Participation exceptionnelle de LARN de 40€) 
                 Pour 1 personne   : 210 € (Participation exceptionnelle de LARN de 40€) 
 
Merci de bien vouloir retourner ce bulletin accompagné de votre règlement à 
l'ordre de LARN au 82 rue de la République 93160 NOISY LE GRAND et ce dans les 
meilleurs délais   
ou par virement bancaire :    

 



REGLEMENT  LARN en Champagne 
23 - 24 - 25  juin 2023 

 
 

 Article 1 : L'Association  « Les Anciens Rétroviseurs Noiséens » organise les  23-24-25 Juin 
2023 une balade touristique intitulée  LARN en Champagne 2023. 
Cette balade ne revêt aucun caractère sportif et ne donne lieu à aucune moyenne imposée ni à 
aucun chronométrage.  
 
Article 2 : Les véhicules doivent avoir plus de 25 ans ou modèles rares ou de prestige  
conformément au règlement intérieur de l’Association, être immatriculés et munis de tous les 
documents autorisant la circulation : carte grise, attestation d'assurance, contrôle technique. 
 

Article 3 : Cette balade a pour but de vous faire découvrir une partie de la Champagne, de 
circuler  sur des petites routes très agréables et surtout passer un week-end sympathique et 
enrichissant. 
Au départ, il sera remis, par véhicule, une plaque à fixer sur le véhicule (sans cacher la plaque 
d'immatriculation). 
 
Article 4 : Un rendez-vous est prévu  le Vendredi 23 juin à 13 heures : 
 Aire de Ferrières A4 Station TOTAL Energies direction REIMS ou le samedi dès 8 h 30 à l'Hôtel  
pour un petit-déjeuner suivit d’un départ vers 9 h. 
Auberge Des Moissons  RD3 8 route Nationale 51510 MATOUGUES 
 
Article 5 : Obligations des participants :  
Les participants sont responsables de l'approvisionnement en carburant, huile, eau de leur 
véhicule.  
Ils devront se conformer scrupuleusement au respect du code de la route, aux arrêtés 
municipaux des communes traversées, aux injonctions des services de police et/ou de 
gendarmerie ainsi que des signaleurs, à respecter l'environnement, les règles de courtoisie, de 
prudence et de savoir-vivre, les participants ne pourront s'opposer à la prise de vue 
particulière ou d'ensemble de la manifestation et de leur utilisation .  
 
 Article 6 : Le contrat d'assurance Responsabilité civile en tant qu'organisateur est souscrit 
auprès d’ALLIANZ  sous la référence 42 238 973  / 886 
 
Article 7 : Ce week-end se déroulant sous le signe de la convivialité, aucune réclamation ne 
sera admise. Du fait de sa participation, chacun accepte d'adhérer aux articles du présent 
règlement et de se conformer aux décisions des organisateurs. 
 

Nom et prénom                                          Signature avec mention « lu et approuvé » 
  

 
 


